
Construction d’une centrale photovoltaïque au sol aux lieux-dits "Les Craies" et 
"Le Harry Haut" sur la commune de Chassignelles (89)
Absence d’avis émis par la MRAe dans le délai de deux mois prévu à l’article R 122-7
du code de l’environnement
Absence d’avis du 14 janvier 2023 / BFC-2023-3613
2023APBFC6 


